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À l’ouverture de la séance du 13 juillet 2023, 22 membres sont présents ou représentés 

(36 membres en exercice, 14 membres présents, 8 procurations). 
 

 

1. Procès-verbaux 

1.1 Procès-verbal du Conseil d’administration du jeudi 9 mars 2023 - vote  

Le procès-verbal du Conseil d’administration du 9 mars 2023 est approuvé.  

Cette décision est adoptée avec 25 voix pour et une abstention. 

Deux membres porteurs de procurations ayant rejoint la réunion en cours de séance. 

 

1.2 Procès-verbal du Conseil d’administration du jeudi 6 avril 2023 - vote  

Le procès-verbal du Conseil d’administration du 6 avril 2023 est approuvé.  

Cette décision est adoptée avec 24 voix pour et 2 abstentions. 

 

 

2. Affaires générales et statutaires 

2.1 Révision des statuts de l’IUT Angers – Cholet – vote 

La révision des statuts de l’IUT Angers – Cholet est approuvée. 

Cette décision est adoptée avec 25 voix pour et une opposition. 

 

 

3. Vie de l’établissement 

3.2 Schéma directeur de la vie étudiante et des campus – vote 

Le schéma directeur de la vie étudiante et des campus est approuvé. 

Cette décision est adoptée avec 25 voix pour et une abstention. 

 

 

4. Ressources humaines 

4.1 Référentiel des équivalences horaires pour les Enseignants et Enseignants 

chercheurs 2023-2024 - vote 

Le référentiel des équivalences horaires pour les Enseignants et Enseignants chercheurs 

2023-2024 est approuvé. 

Cette décision est adoptée avec 25 voix pour et une abstention. 

 

4.2 RIPEC – composante fonctionnelle C2 et Primes pour charges administratives 

(PCA) – année universitaire 2023-2024 - vote 

Les RIPEC – composante fonctionnelle C2 et les primes pour charges administratives (PCA), 

pour l’année universitaire 2023-2024 sont approuvées. 

Cette décision est adoptée avec 22 voix pour et 4 abstentions. 

 

4.3 Taux de rémunération des étudiants – relais santé - vote 

Le taux de rémunération des étudiants relais santé est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

4.4 Rémunération des patients standardisés dans le cadre des Examens Cliniques 

Objectifs Structurés – vote 

La rémunération des patients standardisés dans le cadre des Examens Cliniques Objectifs 

Structurés est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 
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5. Recherche 

5.1 Demande Subvention FEDER - Projet CAP EUROPE– vote 

La demande de subvention FEDER pour le projet CAP EUROPE est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

 

6. Enseignement et conventions  

 

6.1 Création du DIU « PRATIC » - vote 

La création du DIU « PRATIC » est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

6.2 Avenant à la convention avec le CFA Formasup - vote 

L’avenant à la convention avec le CFA Formasup est approuvé. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

 

6.3 Convention IAE – EFFA - vote 

La convention IAE – EFFA est approuvée. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour.     

 

 

 

  

 

 

 

Fait à Angers, en format électronique

Pour le Président et par délégation,  
Le directeur général des services

Didier BOUQUET

Signé le 16 juillet 2023 et mis en 

ligne le 18 juillet 2023 


